
 

Déroulement de l’élection 

 

L'élection se fait dans les conditions suivantes : 

 

• Si plusieurs listes se présentent : 

 

 Si une liste obtient la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, il lui est 

attribué l’intégralité des sièges. 

 Si aucune liste n’obtient la majorité absolue des suffrages exprimés à l’issue de ce 

premier tour, il est procédé à un second tour pour lequel ne peuvent se maintenir, 

dans le cas où plus de deux (2) listes sont candidates, que les deux 

(2) listes ayant obtenu le plus de suffrages exprimés à l’issue du premier tour. 

 La liste qui obtient la majorité absolue des suffrages exprimés à l’issue de ce second 

tour se voit attribuer l’intégralité des sièges. 

 Si une seule liste se présente : 

 

• Si une seule liste se présente : 

 

 L’élection ne comporte qu’un seul tour. Le vote est organisé en proposant aux votants 

des bulletins « pour » ou « contre » l’unique liste proposée. Il est attribué l’intégralité des 

sièges à la liste candidate si elle obtient la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Mandat 

 

L’élection du Comité de Direction doit se tenir au plus tard 30 (trente) jours avant 

l’Assemblée Générale élective de la Ligue. 

 

Le mandat du Comité de Direction est de quatre (4) ans et expire au plus tard le 31 décembre 

qui suit les Jeux Olympiques d'été, dans le respect du calendrier fédéral. 

 

Les membres sortants sont rééligibles. 

 

Le Comité de Direction est renouvelable en totalité tous les quatre (4) ans. 

 

Le mandat du Comité de Direction s’achève dans les quinze (15) jours suivant l’élection 

du nouveau Comité de Direction. 
 


